
LES FORMATIONS DU GISTI en 2022

→ Outiller les professionnel les, militant es et bénévoles qui informent et soutiennent les 
personnes étrangères

→ Comprendre et maîtriser le droit pour décrypter les politiques d'immigration et d'asile

Tout au long de l’année 2022, des retours très gratifiants pour l’ensemble des acteurs/actrices des
formations Gisti, aussi bien l’équipe chargée de l’organisation des sessions que les intervenant·es.

Concernant les sessions en INTER (sur inscription individuelle), 19 sessions ont été assurées 
réunissant au total 381 personnes.

La situation juridique des personnes étrangères (5 jours)
Quatre sessions en mars, juin, septembre et novembre.
- 83 personnes formées
- Les quatre sessions de 2022 ont reçu un niveau de satisfaction générale de 9,2/10
- Les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (9,1/10)
- Les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,3/10)
- Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,7/5

Remarques :
- Excellente formation en droit des étrangers.
- Une formation très complète, des intervenant.es parfaitement claires et investies, des 

échanges avec les apprenant.es de qualité.
- Merci à toute l’équipe de formatrices et formateur très pros et très clairs. Semaine intense 

mais très enrichissante.

Les mineures et mineurs isolés étrangers 
Quatre sessions ont été assurées, dont l’une consacrée aux mineures et mineurs isolés étrangers au 
pénal.
- 78 personnes formées
- Les quatre sessions de 2022 ont reçu un niveau de satisfaction générale de 9,3/10
- Les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (9,1/10)
- Les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,2/10)
- Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,9/5

Remarques :
- Formation remarquable pour la qualité des intervenant.es. Échanges au top.
- Formatrices chaleureuses et pédagogues.
- Je suis les formations du gisti depuis plusieurs années et j’en suis très satisfait.
- Merci aux deux intervenantes pour cette excellente formation !
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Le droit d’asile
Deux sessions réalisées en janvier et en septembre.

- 39 personnes formées
- les deux sessions de 2022 ont reçu un niveau de satisfaction générale de 9,2/10
- Les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (9,1/10)
- Les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,1/10)
- Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,6/5

Remarques :
- Bravo et merci beaucoup pour cette formation, au-delà du contenu et des compétences 

acquises c’était très formateur de pouvoir échanger avec les intervenants et entre 
militants  !

- Merci pour l’investissement des formateurs, leur sincérité et leurs compétences. 
- J’ai apprécié énormément cette formation – et merci à l’équipe du Gisti.

Le droit au séjour et le droit d’asile des femmes étrangères victimes de violences
Deux sessions réalisées en janvier et en septembre.
- 37 personnes formées
- Les deux sessions de 2022 ont reçu un niveau de satisfaction générale de 8,8/10
- Les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (8,4/10)
- Les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante (8,9/10)
- Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,3/5

Remarques :
- Formation très intéressante, riche avec de bons supports, intervenants de qualité.
- Les interventions sont de très bonne qualité et j’ai appris beaucoup de choses, qui 

correspondaient à ce que je venais chercher. 
- Toutes les parties de la formation m’ont semblé très utiles.

Travail salarié des personnes étrangères
Trois sessions ont été assurées en 2022 en mars, mai et novembre.
- 60 personnes formées
- Les trois sessions de 2022 ont reçu un niveau de satisfaction générale de 9,1/10
- Les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (8,9/10)
- Les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,0/10)
- Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,5/5

Remarques :
- Formation au top ! Merci beaucoup. Une super qualité.
- Contenu et formateurs de qualité. Merci. 
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Protection sociale des personnes étrangères
Deux sessions réalisées en mars et en octobre
- 40 personnes formées
- Les deux sessions de 2022 ont reçu un niveau de satisfaction générale de 9,2/10
- Les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (9,1/10)
- Les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,5/10)
- Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,7/5
Remarques :

- La formation a été pour moi très bénéfique et j’ai pu acquérir de nouvelles connaissances.
- Une formation très complète, des intervenant.es parfaitement claires et investies, des 

échanges avec les apprenant.es de qualité.
- la formation était passionnante.

Le droit de la nationalité française
Deux sessions réalisées en mai et en décembre
- 44 personnes formées
- Les deux sessions de 2022 ont reçu un niveau de satisfaction générale de 8,9/10
- Les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (8,5/10)
- Les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,0/10)
- Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,6/5

Remarques :
- Une excellente formation, avec d’excellentes intervenantes qui échangent avec nous et nous 

incitent à participer avec des cas pratiques.
- La formation était super et m’a permis d’avoir les clés nécessaires pour pouvoir aider le 

public que je rencontre lors de mes permanences.
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Concernant les sessions en INTRA, 15 sessions ont été assurées à Paris, Strasbourg, Nantes, Rouen 
notamment. Ces formations ont abordé des sujets très divers : droit au séjour, travail, protection 
sociale des personnes étrangères, mineures et mineurs isolés étrangers, droit d’asile et le droit au 
séjour et le droit d’asile des femmes étrangères victimes de violences.

Ce sont 165 personnes qui ont suivi ces séances de formation, lesquelles ont estimé être satisfaites 
de manière générale (8,8/10). La plupart des stagiaires a estimé que les objectifs pédagogiques 
étaient atteints (8,5/10), et que les acquis allaient être utiles dans l’exercice de la vie professionnelle
ou militante (8,8/10). Enfin, les sessions en INTRA ont reçu une note moyenne générale de 4,5/5.

Trois sessions de formation ont été consacrées à la protection sociale des personnes étrangères, 
avec une moyenne de satisfaction générale de 8,5/10, les objectifs pédagogiques ont été atteints à un
niveau très satisfaisant (8,7/10) ; les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou 
militante (8,3/10). Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,2/5.

Trois sessions de formation ont également été consacrées au droit d’asile et droit au séjour des 
femmes victimes de violences avec une moyenne de satisfaction générale de 8,9/10, les objectifs 
pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (8,8/10) ; les acquis sont utiles pour 
l’exercice de la vie professionnelle ou militante (8,9/10). Enfin, une note générale moyenne a été 
obtenue de 4,4/5.

Quant à la thématique relative à l’accès au travail salarié des personnes étrangères, deux 
sessions de formation ont eu lieu, avec une moyenne de satisfaction générale de 9,1/10, les objectifs
pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (8,9/10) ; les acquis sont utiles pour 
l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,2/10). Enfin, une note générale moyenne a été 
obtenue de 4,8/5.

Concernant les mineures et mineurs isolés étrangers, deux sessions ont été organisées, avec une 
moyenne de satisfaction générale de 8,0/10, les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau 
satisfaisant (7,5/10) ; les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante 
(8,1/10). Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,4/5.

Une session a traité des conditions de séjour des personnes étrangères, avec une moyenne de 
satisfaction générale de 8,6/10, les objectifs pédagogiques ont été atteints à un niveau très 
satisfaisant (8,8/10) ; les acquis sont utiles pour l’exercice de la vie professionnelle ou militante 
(8,8/10). Enfin, une note générale moyenne a été obtenue de 4,5/5. Le droit d’asile a fait l’objet 
d’une session également, avec une moyenne de satisfaction générale de 9,0/10, les objectifs 
pédagogiques ont été atteints à un niveau très satisfaisant (8,4/10) ; les acquis sont utiles pour 
l’exercice de la vie professionnelle ou militante (9,1/10). Enfin, une note générale moyenne a été 
obtenue de 4,7/5.

Enfin, notons qu’il n’y a eu aucun abandon. 
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